
 

 

Charte des producteurs 
Bienvenue chez mon producteur au naturel 

 
 

Pour participer, un producteur doit répondre à ces différents critères et s’engage à les 
respecter pour la participation à l'événement. 

 
Ma participation :  
 

 J’ai envie d’échanger et de vulgariser sur mon activité et la façon dont ma production 
est réalisée avec tout type de public (initié ou non). 

 Je m’engage à fournir aux participants des explications sur mes pratiques et à leur faire 
visiter mon exploitation en proposant des visites à intervalles réguliers que j’aurai au 
préalable préparées avec l’aide du CPIE Loire Anjou. 

 A l’occasion des visites, je réaffirme mon engagement dans une agriculture au naturel 
en communiquant sur mon parcours et mon évolution professionnelle. J’explique 
également comment mon exploitation a évolué au fil du temps. 

 Je peux proposer des animations complémentaires, à but non lucratif, sur mon 
exploitation sous la condition qu’elles aient un lien direct avec la préservation de 
l’environnement. 

 L’événement “Bienvenue chez mon producteur au naturel” n’a pas vocation à 
promouvoir la vente. Néanmoins je peux, lors de l'événement, informer les participants 
sur mes produits à la vente et communiquer sur mes lieux de distribution locaux. Je 
peux également proposer des dégustations à la condition qu’elles soient gratuites pour 
les participants. 
 

 
Mon exploitation : 
 

 Mon exploitation correspond aux critères de l’événement Bienvenue chez mon 
producteur au naturel qui peut inclure tout type de production végétale et animale 
respectant les principes de cette charte et le bien-être animal. Elle est respectueuse 
de l’environnement et protectrice des ressources naturelles. 

 Je travaille en toute transparence. 
 J’utilise seulement les produits homologués en agriculture biologique. Je n'utilise pas 

de produits pesticides (biocides, insecticides, fongicides, désherbants, régulateurs), 
d’engrais minéraux et de semences OGM. 

 Pour alimenter mon élevage je cherche à tendre vers l’autonomie ou m'approvisionner 
localement. 

  



 

 
 Je valorise ou cherche à valoriser les ressources à disposition comme :  

o Le bocage en général 
o Les tailles d’entretien de haies pour la litière des animaux et/ou l'épandage 

et/ou des couverts permettant la fertilité de mes sols. 
o Des actions en faveur de la biodiversité, j’ai sur mon exploitation des espaces 

naturels (haie, lieux humides, bois..) 
 Je suis attentif à la ressource en eau sur mon exploitation en termes de quantité et de 

qualité : 
o En privilégiant l’infiltration, le stockage de l’eau dans mon sol et en limitant le 

lessivage des nitrates vers le milieu naturel. (couvert, matière organique) 

 
 
Critères techniques : 
 

 J’ouvre ma ferme aux horaires décidés avec le CPIE.  
 Sur mon exploitation, j’ai une surface suffisante pour accueillir du public pour le parking 

et les visiteurs et la met à disposition pour cet évènement. 
 J'accueille les participants dans des conditions correctes d’accès. 
 Je dispose d’un abri suivant les conditions météos.  
 Je m’engage avec l’aide du CPIE à réaliser un fléchage lisible d’accès à mon 

exploitation et la sécurisation du site. 

 
Note du CPIE Loire Anjou. 

Pour information le label Bio est garant du respect des critères de l’Agriculture Biologique 
mais n’est pas obligatoire pour l'événement. Un “producteur au naturel” sans label pourra 
participer à la manifestation après vérification et signature de la charte d’engagement. Nous 
recherchons des producteurs engagés dans une dynamique de nouvelles pratiques 
agricoles, possiblement en transition. 

 
 
 

Signature du producteur :    Signature du CPIE Loire Anjou : 
 


